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b) La mise en oeuvre, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 ci-dessus,
des listes annexées sera soumise, sur demande, à un examen multilatéral
de la part des participants qui auront accepté le présent Protocole. Cette
disposition ne porte aucunement atteinte aux droits et obligations des par-
ties contractantes résultant de l'Accord général.

3. Lorsque la liste de concessions tarifaires d'un participant annexée au présent
Protocole sera devenue sa Liste annexée à l'Accord général conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1, ce participant aura à tout moment la faculté de suspendre
ou de retirer, en totalité ou en partie, la concession reprise dans cette liste concernant
tout produit pour lequel le principal fournisseur est un autre participant ou un
gouvernement ayant négocié en vue de son accession au cours des négociations com-
merciales multilatérales, mais dont la liste résultant des négociations commerciales
multilatérales ne serait pas encore devenue Liste annexée à l'Accord général. Toutefois,
une telle mesure ne pourra être prise qu'après qu'il aura été donné aux PARTIES
CONTRACTANTES notification écrite de cette suspension ou de ce retrait de con-
cession et qu'il aura été procédé, si demande en est faite, à des consultations avec
tout participant ou avec tout gouvernement accédant dont la liste de concessions
tarifaires sera devenue Liste annexée à l'Accord général et qui aurait un intérêt substan-
tiel dans le produit en cause. Toute suspension ou tout retrait ainsi effectué cessera
d'être appliqué dès que possible et au plus tard le trentième jour qui suivra celui où
la liste du participant ou du gouvernement accédant qui a un intérêt de principal four-
nisseur deviendra Liste annexée à l'Accord général.

4. a) Dans chaque cas où les alinéas b) et c) du paragraphe I de l'article Il de
l'Accord général se réfèrent à la date dudit Accord, la date applicable en
ce qui concerne chaque produit faisant l'objet d'une concession reprise
dans une liste de concessions tarifaires annexée au présent Protocole sera
la date du présent Protocole, réserve faite des obligations en vigueur à
cette date.

b) Dans le cas de la référence à la date de l'Accord général que contient
l'alinéa a) du paragraphe 6 de l'article Il dudit Accord, la date applicable
en ce qui concerne une liste de concessions tarifaires annexée au présent
Protocole sera la date du présent Protocole.

5. a) Le présent Protocole sera ouvert à l'acceptation des participants, par
signature ou d'autre manière, jusqu'au 30 juin 1980.

b) Le présent Protocole entrera en vigueur le I« janvier 1980 pour les par-
ticipants qui l'auront accepté à cette date ou auparavant; pour les par-
ticipants qui l'accepteront après cette date, il entrera en vigueur pour
chacun à la date de son acceptation.

6. Le présent Protocole sera déposé auprès du Directeur général des PARTIES
CONTRACTANTES qui remettra sans tarder à chaque partie contractante à l'Ac-
cord général et à la Communauté économique européenne une copie certifiée con-
forme du présent Protocole et une notification de chaque acceptation dudit Protocole
conformément au paragraphe 5 ci-dessus.


